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Le centenaire de la loi sur les fabriques
Par H. P. Tschudi, ancien conseiller fédéral*

1. Genèse et fondements

Il y a trois ans, nous fêtions le centenaire de la constitution fédérale
revisée en 1874 et on a relevé alors combien ce texte constituait une
loi fondamentale de premier ordre pour un peuple qui parle quatre
langues et un pays dont la diversité est si prononcée. Les auteurs
de la constitution avaient un but ainsi résumé: «un droit et une
armée». Le premier fruit de leurs efforts pour obtenir une unification
nationale du droit ne se fit pas attendre: c'est la loi fédérale du
23 mars 1877 sur le travail dans les fabriques (loi sur les fabriques).
Il n'est pas sans intérêt de constater que le code des obligations, le
code civil et surtout le code pénal n'ont été adaptés que bien plus
tard. Quelle est donc la cause de la promptitude et du succès qui
caractérisèrent alors cette législation protégeant les travailleurs?
Plusieurs facteurs furent certes décisifs, mais, plus particulièrement,

d'abord la situation choquante et insupportable des ouvriers
de fabrique, à laquelle il fallait remédier d'urgence, ensuite les
précurseurs qui, dans certains cantons, préparèrent les esprits et le
terrain, enfin l'action courageuse et efficace d'hommes politiques
décidés.

La voix des écrivains

Le 19e siècle fut, en Suisse aussi, l'époque de la pauvreté des masses.
On a souvent décrit la situation catastrophique de la main-d'œuvre,
surtout celle du prolétariat industriel. Aujourd'hui, la littérature et
l'histoire nous permettent presque de la mieux connaître que ses
contemporains d'il y a cent ans, bien qu'à l'époque chacun eût sous
les yeux le spectacle de la misère noire et des conditions sanitaires
déplorables dans les fabriques qui s'étaient développées trop rapi-

* Exposé présenté lors de la commémoration du centenaire de la loi fédérale sur le
travail dans les fabriques, le 21 octobre 1977, à Berne.
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